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PARTIE 5

RESPONSABILITÉS PROFESSIONNELLES 
ET LÉGALES



Habilitation à administrer des produits 
immunisants

• Les vaccinateurs comprennent deux catégories de personnes :
o Les professionnels habilités sont les professionnels de la santé qui 

peuvent initier la vaccination et y procéder, c’est-à-dire qui sont 
habilités à poser un diagnostic ou à évaluer la condition de santé d’une 
personne en lien avec le produit immunisant à administrer et à 
déterminer le produit à administrer. 

o Les contributeurs sont les personnes pouvant contribuer à la 
vaccination, c’est-à-dire qui sont autorisées à préparer et à administrer 
un produit immunisant à la demande du professionnel habilité.



Habilitation à administrer des produits 
immunisants
• Professionnels habilités :

o Infirmière
o Médecin
o Sage-femme
o Pharmacien
o Inhalothérapeute

• Exemple de contributeurs :
o Infirmières auxiliaires
o Hygiéniste dentaire
o Technologiste médical
o Technicien ambulancier
o etc.

Le saviez-vous ?

On compte plus de 35 professions parmi les 
contributeurs en vaccination.

Consulter la liste des contributeurs

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-responsabilites-professionnelles-et-legales/habilitation-a-administrer-des-produits-immunisants/


Documentation de la vaccination

L’information relative à l’immunisation doit être consignée dans :
• le Registre provincial de vaccination
• le carnet de vaccination ou la preuve écrite remise à l’usager
• le dossier de l’usager

• En vertu de l'article 64 de la loi de Santé publique et de l’article 22 du Règlement 
ministériel d’application de la Loi sur la santé publique, les établissements ont 
l’obligation de saisir toute immunisation dans le Registre provincial de 
vaccination dans les 2 jours ouvrables suivant l’administration d’un produit 
immunisant.

Voir PIQ pour plus 
d’informations sur la 
documentation de la 

vaccination 

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-administration-des-produits-immunisants/documentation-de-la-vaccination/


Déclaration des manifestations cliniques 
inhabituelles

• Tout professionnel de la santé qui est habilité à 
poser un diagnostic ou à évaluer la condition 
de santé d’une personne et qui constate chez 
une personne vaccinée ou chez une personne 
de son entourage une MCI, qui est 
temporellement associée à une vaccination et 
pour laquelle il soupçonne un lien avec le 
vaccin, doit déclarer cette situation au 
directeur de santé publique de sa région dans 
les plus brefs délais.

• Voir le formulaire Déclaration de 
manifestations cliniques après la vaccination.

http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/29d0d6ae68a554f485256e1a006ba71c/458ccd44026257e5852581c9005ee220?OpenDocument


Test éclair

Vrai ou faux ?

Un physiothérapeute peut déterminer la pertinence de vacciner une personne à la 
lumière des données recueillies, des indications et des contre-indications.



Réponse

Faux.

Un physiothérapeute est un contributeur à la vaccination. Ce rôle revient plutôt au
professionnel habileté qui est impliqué en immunisation. Pour plus d'informations
consultez la section Responsabilités professionnelles et légales dans le PIQ.

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-responsabilites-professionnelles-et-legales/habilitation-a-administrer-des-produits-immunisants/


GESTION DES VACCINS



Normes provinciales de gestion des vaccins
Recommandations générales

• Maintenir les vaccins réfrigérés entre 2 et 8 °C jusqu’au moment de leur 
administration.

• Prévoir un réfrigérateur :
o Ayant un volume suffisant pour contenir des quantités de vaccins pour une 

période maximale de 4 à 6 semaines d’activité. 
o Doté d’un dispositif de surveillance de la température permettant la lecture 

des températures actuelle, minimale et maximale.
o Réservé uniquement à l’entreposage exclusif des vaccins ou produits 

pharmacologiques.
o Relié à une génératrice d’urgence et à une centrale téléphonique si les 

inventaires le justifient.



Normes provinciales de gestion des vaccins
Transport des vaccins réfrigérés

• La figure 7 du Guide des normes et pratiques de gestion des vaccins 
démontre la procédure d’emballage des vaccins lors du transport des 
vaccins réfrigérés.

• Consultez la section 5 du Guide pour connaître la procédure complète.

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-278-06W.pdf


Test éclair 

• Vous êtes en clinique mobile en CHSLD afin de vacciner les résidents 
contre la grippe saisonnière. Lorsque vous arrivez sur place, vous 
constatez que le thermomètre de votre glacière indique 1 °C.

• Quelles sont les étapes à suivre lorsque vous constatez le bris de chaîne 
de froid?



Réponse

Il y a bris de la chaîne de froid lorsque les vaccins sont exposés à des températures en dehors de 
leurs températures de conservation. Pour les vaccins réfrigérés comme ceux de la grippe, cela se 
produit lors d’une exposition à une température inférieure à 2 °C ou supérieure à 8 °C.

Lorsqu’un bris de la chaîne de froid est constaté, il faut :
1. Mettre les vaccins en quarantaine à une température entre 2 et 8 °C et inscrire « Ne pas 

utiliser ».
2. Aviser le personnel de la situation pour éviter une utilisation accidentelle des produits.
3. Remplir le Formulaire de demande d’évaluation de produits immunisants en cas de bris de la 

chaîne de froid et le faire parvenir par courriel ou par télécopieur au répondant de la 
DSPublique (ou à son substitut).

4. Ne pas utiliser ni détruire les vaccins exposés avant d’avoir eu une recommandation en ce 
sens de la part du répondant régional de la gestion des vaccins (ou de son substitut).

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000159/


Outils en lien avec la gestion des vaccins

• Le Guide des normes et pratiques de gestion des vaccins
• Formation « Gestion des vaccins » disponible sur l’ENA

o Elle s’adresse à tous les intervenants étroitement impliqués en gestion des vaccins, mais 
plus particulièrement aux personnes effectuant la majorité des tâches (inventaire, 
commandes, entreposage, surveillance de la température, manutention et transport des 
vaccins, etc.).

• Formulaire de demande d'évaluation de produits immunisants en cas de bris de la chaîne de 
froid

• Procédure lors d’un bris de chaîne de froid (voir section 10.4)
• Procédure lors d’une panne électrique (voir Annexe 11)
• Règles d'entreposage des vaccins dans un réfrigérateur domestique – Aide-Mémoire pour le 

réfrigérateur

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-278-06W.pdf
https://fcp.rtss.qc.ca/ena-login/index.html
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000159/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-278-06W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-278-06W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001019/


OUTILS EN LIEN AVEC LA
VACCINATION CONTRE LA GRIPPE



Outils

• Formation de base en immunisation (disponible sur l’ENA)
• Vaccination contre le virus respiratoire syncytial (VRS) chez les personnes 

âgées de 60 ans et plus-Campagne de vaccination saisonnière (2024-2025) 
contre les infections respiratoires. (hyperlien à venir)

• Vaccination contre la COVID-19-Campagne de vaccination saisonnière (2024-
2025) contre les infections respiratoires. (hyperlien à venir)

• Fiche indicative concernant la vaccination contre la grippe, contre la COVID-
19, contre les infections par le virus respiratoire syncytial (VRS) et contre les 
infections invasives à pneumocoque

• Protocole d’immunisation du Québec
• Questions-réponses - Programme d'immunisation contre l'influenza du 

Québec - Information à l'intention des professionnels de la santé

https://fcp.rtss.qc.ca/ena-login/index.html
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000064/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/protocole-d-immunisation-du-quebec-piq/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002140/


Références

• Avis complémentaire sur le choix des vaccins influenza pour l’immunisation des personnes âgées et 
vulnérables durant la saison 2024-2025 au Québec

• Utilisation des vaccins à haute dose ou adjuvantés dans le Programme d’immunisation contre 
l’influenza

• Révision du Programme d'immunisation contre l’influenza au Québec
• Mesures de prévention et de contrôle des virus respiratoires, incluant l’influenza, dans les milieux 

de soins : caractéristiques des agents infectieux
• Protocole d’immunisation du Québec
• Publications du ministère de la Santé et des Services sociaux - Feuilles d'information pour les 

personnes à vacciner
• Utilisation du vaccin contre le virus respiratoire syncytial (VRS) chez les personnes âgées de 60 ans 

et plus dans le Programme québécois d’immunisation
• Vaccination contre la COVID-19 – Recommandations pour l’automne 2024

https://www.inspq.qc.ca/publications/3509
https://www.inspq.qc.ca/publications/3370
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2415_revision_programme_immunisation_influenza.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2481_prevention_controle_virus_respiratoires_milieux_soins_agents_infectieux.pdf
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/protocole-d-immunisation-du-quebec-piq/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002057/
https://www.inspq.qc.ca/publications/3513
https://www.inspq.qc.ca/publications/3516


www.inspq.qc.ca


	Formation vaccination contre l’influenza � Campagne de vaccination saisonnière (2024-2025) contre les infections respiratoires�PARTIE 5
	��PARTIE 5��RESPONSABILITÉS PROFESSIONNELLES ET LÉGALES
	Habilitation à administrer des produits immunisants
	Habilitation à administrer des produits immunisants
	��Documentation de la vaccination��
	Déclaration des manifestations cliniques inhabituelles
	��Test éclair ��
	Réponse
	��GESTION DES VACCINS
	Normes provinciales de gestion des vaccins�Recommandations générales
	Normes provinciales de gestion des vaccins�Transport des vaccins réfrigérés
	��Test éclair ��
	Réponse
	�Outils en lien avec la gestion des vaccins��
	OUTILS EN LIEN AVEC LA�VACCINATION CONTRE LA GRIPPE
	Outils
	Références
	Diapositive numéro 18

